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Collaboration et corporatisme 
Nous croyons devoir publ ier 

n«e part ie du très intéressant 
rappor t du président général, 
M. Alfred Charpentier, soumis 
au congrès annuel de la C.T.C.C., 
et qui fut adopté sur la recom-
inandat ion du Comité du rapport 
î M président. Nous publions au-
jourd 'hui ces part ies du rapport 
flui  ont trait à la "Collaboration" 
et au "corporat isme": 

"Notre collaboration avec les 
employeurs, avec le gouverne-
ment dans les industr ies de guer-
iTe à • continué de se manifester 
avec la même sincérité, avec le 
même patriot isme raisonné. La 
grève d'Arvida, qui eut un reten-

« iïîssenieiit national, fut l 'exemple 
le plus concluant du patriot isme 
éclairé et viril  de notre mouve-
ment, dont Fintervention mit 
rap idement fin à la plus dange-
reuse des grèves que pouvait 
connaître l 'effort de guerre du 
Canaïla. Grève spontanée dont 
no t re syndicat de l 'aluminium 
d'Arvida, ne fut nullement res-
ponsable. Le ministre des muni-
itions a cru à un acte de sabota-
ge de la part des ouvriers. L'en-
fluête royale a royalement lavé 
fes ouvriers de cette accusation 
sans fondement. Les off iciers 
de notre syndicat d'Arvida et 
notre infatigable secrétaire géné-
ral, ont beaucoup mérité du 
pays pour le rôle signalé qu'i ls 
ont joué au cours de cette grève. 

"Après deux années de guer-
re, nombre d'employeurs encore 
dans les industr ies de guerre re-
fusent de négocier avec les syn-
dicats ouvriers. L'illégalité de la 
grève dans ces industr ies stimu-
•e, on dirait, leur résistance, raf-
ifermi leur refus. Ils préfèrent 
contra indre les ouvriers à de-
mander une commission d'arbi-
itf-age qui réglera le di f férend en-
itre eux et leurs employés, sans 
être obligé de transiger avec au-
cun syndicat. Les employeurs 
qui s'opposent à la convention 
collective dans les industr ies de 
guerre sont les premiers, a dit 
Bn député qui ne manque pas de 
cran, à méri ter l 'accusation de 

saboteurs, dans l 'ef fort de 
guerre du Canada". Cela n'est 
pas si loin de la vérité surtout 

» lorsqu'un employeur est en pré-
sence d'une organisation qui 
o f f re les meilleures garanties 
ia'honnêteté, de la modération et 
de la justice, en plus d'être civi-
lement responsable de ses actes 
comme guidés par un vrai pa-
Ir iot isme. 
_ Un autre exemple de patrio-
lïîque collaboration de notre par t 
avec les employeurs et le gou-
vernement fédéral fut l ' inter-
ivention heureuse de notre syn-
dicat du textile de Saint-Grégoi-
iîe de Montmorency dans une 
grève spontanée qui éclata parmi 
jin groupe de non-syndiqués, 
dans la f i lature du même endroit 
Peu de temps avant, le syndicat 
t rès largement représentatif des 
employés, avait obtenu la signa-
ture d'une entente syndicale 
avec la Dominion Textile Co. 

Dans l ' industr ie de la pulpe, 
l 'espri t patronal est en général 
encore antagoniste à nos syndi-
cats. C'est une industr ie où plu-' 
sieurs employeurs préfèrent le 
.verdict d'une commission d'ar-

• bi t rage plutôt que de négocier 
des ententes avec la Fédération 
de la pulpe... ou ses syndicats. 
I l  s'est trouvé à Dolbeau un 
employeur qui a même préféré 

" conclure une entente avec une 
union rivale, qu'il avait toujours 
répudiée, plutôt qu'avec le syn-
dicat major i taire de notre Fédé-
rat ion de la pulpe et du papier. 
Et cela en dépit du fait que la 
Fédérat ion avait une demande 
pendante devant le ministre fé-
déral du travail pour l ' institu-
tion d'une commission d'en-

quête et de concil iation. La Fé-
dération et son syndicat de Dol-
beau furent victimes de la four-
berie de la Cie et Ottawa se dé-
clara incapable de déclarer illé-
gale l 'entente conclue entre la 
Cie et l 'union rivale, ni à faire 
rendre justice à la Fédérat ion. 

A la demande du Conseil Na-
tional de l 'embauchage, la Fédé-
ration du bâtiment a part ic ipé 
à une conférence nationale con-
jointe dans la même industr ie, 
en vue de constituer un mécanis-
me d'arbitrage appelé à préve-
nir ou à dir imer les confl i ts sur-
venant sur les travaux de cons-
truction. dans les contrats de 
guerre. A cette fin, la Fédérat ion 
a accepté un cartel avec d'autres 
organisations ouvrières du bâ-
timent, pour constituer un co-
mité national et des comités de 
zones. 

La Fédérat ion du vêtement a 
aussi part ic ipé à une conféren-
ce nationale conjointe, (Hins le 
but part icul ier d'assurer le res-
pect des taux horaires minima 
fédéraux, dans la confection des 
uni formes mil itaires. Mais cette 
conférence n'a pas eu de résul-
tats pratiques. Faute d'entente 
entre manufactur iers québécois 
et ontariens. 

L'esprit de collaboration con-
tinue à présider au nombre 
croissant des conventions collec-
tives de travail, dans la province 
de Québec. Depuis ces récentes 
années, elles sont devenues pro-
port ionnel lement plus nombreu-
ses que dans l 'Ontario, grâce à 
la grande eff icacité de notre loi 
des conventions collectives. Le 
nombre de ces dernières, en no-
tre province, serait encore, plus 
considérable, si plus d'employ-
eu«-s ne se contentaient pas d'a-
voir un esprit de collaboration 
seulement du bout des lèvres, 

CORPORATISME 
Sortant des sentiers battus, la 

C.T.C.C. formula au début de la 
présente année, quelques règles 
maîtresses devant servir suivant 
elle, à l 'organisation corporati-
ve de la société. Evidemment, 
cela s'entendait d'abord, daas 
la province de Québec. 

Cette première déclaration 
corporative en six points, de la 
C.T.C.C., est susceptible de mo-
dif ication. C'est tout de même le 
résultat d'une première étude sé-
rieuse de la question par le Bu-
reau confédéral. Nous aurons à 
tenir compte de certaines criti-
ques construclives. D'autre part, 
l 'épiscopat de la province, dans 
sa lettre pastorale de mai der-
nier, nous a procuré la joie de 
conf i rmer notre prétention fon-
damentale que la corporat ion 
professiofinelle doit reposer sur 
la base syndicale. 

Groupement de base, cellule 
de formation, source de premiè-
re information, le syndicat pro-
fessionnel doit être le premier 
palier de la corporat ion et la 
fédération professionnelle, le se-
cond palier. Nos deux journées 
d'études de mars dernier, à 
Montréal, nous ont appris des 
choses très utiles à ce sujet. Nous 
ayant fourni l 'occasion d'étudier 
la juridict ion industriel le de nos 
fédérations, ainsi que celle des 
conventions collectives, ces 
deux journées d'études nous ont 
conf irmé dans la nécessité de 
suivre cette méthode du coté ou-
vrier et du côté patronal, dans 
la plupart des industr ies de la 
province, pour arr iver à la cor-
poration professionnelle; ensui-
te elles nous ont appris combien 
il  était souverainement impor-
tant de s'entendre d'abord en-
tre nous, sur la définit ion exac-
te de la profession, en tant que 
l ' industrie est ooncornéc. pour 
bien savoir quel cadre aura la 

L'instruction, 
arme précieuse 
On ne saurait trop insister sur 

les avantages de l ' instruction en 
cette époque moderne, où la vie 
est de plus en plus spécialisée 
sous tous ses aspects. Alors que 
l'on a tendance à orienter l'édu-
cation vers une spécialisation à 
outrance pour répondre aux be-
soins sans cesse croissants de 
notre mode de vie, comment 
imagine-t-on aujourd'hui vivre 
vraiment sans instruct ion? 

Sans aucun doute l ' instruction 
est la première arme qui nous 
permet de mener le combat et 
de se faire une place honorable 
sous un soleil où il  y a tant de 
lutte et de rivalité. On constate, 
cependant, que l 'adversité rési-
de surtout au bas de l'échelle so-
ciale où la masse se déchire 
pour gagner son pain, alors qu'il 
y a toujours de la place au som-
met pour les spécialistes et les 
compétents. 

Devoir social 
Avez-vous déjà goûté au bon-

heur qu'il y a de donner au mal-
heureux, au découragé, un bon 
conseil, une marque extérieure 
quelconque de sympathie? 

Ce malheureux isolé dans sa 
peine, sa souffrance est digne 
de pit ié et s'il pouvait avouer à 
quelqu'un sa peine cachée ou 
sa souffrance qui le fait dépé-
rir, il  sécherait ses larmes et il 
supporterait avec plus de cou-
rage sa souffrance diminuée de 
moitié par le partage avec un 
ami consolateur et sympathi-
que. 

C'est un devoir pour nous, ou-
vriers, qui sommes en santé et 
relativement heureux de nous 
pencher amicalement sur celui 
qui souffre, qui pleure en silen-
ce sur son triste sort. Ça coûté 
si peu, un bon mot, une parole 
d'encouragement. 

Notre devoir social et chré-
tien veut que nous fassions quel-
que chose pour venir en aide à 
celui qui manque de tout, à celui 
qui souffre. 

Rempl i r notre devoir social et 
chrétien, mais c'est le moyen 
véritable d'être heureux. 

Employés de la cité 

Le Syndicat des employés de 
la cité est très actif depuis quel-
ques semaines, plus particulière-
ment. Les membres suivent avec 
le plus grand intérêt ces activités 
qui ne peuvent que servir les 
meil leurs intérêts des membres 
et du syndicat. 

Le syndicat demande avec 
une insistance courageuse, à la 
Commission municipale, une 
augmentation de 15% sur les sa-
laires de moins de $20 et de 10% 
sur les salaires au-dessus de $20. 
Les off iciers ont reçu l 'assuran-
ce que cette question sera étu-
diée au cours des mois de juil-
let et d'août, comme aussi plu-
sieurs autres réclamations du 
syndicat. 

future corporat ion profession-
nelle. 

Notre devoir sera, dans le 
cours de l'année, de poursuivre 
plus à fond l 'étude de cette ques-
tion, dont il  faut souhaiter la so-
lution dans le plus proche ave-
nir possible, car il  faut que no-
tre collaboration soit constructi-
ve, avec quiconque veut faire 
avancer la cause du corporatis-
me en notre province. 

La question du salaire 
La question du salaire est sû-

rement celle qui occupe le plus 
sérieusement l 'attention de notre 
classe laborieuse, hommes et 
femmes. 

En effet, les travail leurs des 
deux sexes ont intérêt à ce que 
le salaire soit le plus élevé, à ce 
que les heures de travail soient 
les moins longues. Les employ-
eurs, eux, ont intérêt à ce que 
les salaires soient les moins éle-
vés et que les heures de travail 
soient de plus en plus longues. 

On voit d'ici la gravité du pio-
blème que les salaires et tes 
heures de travail soulèvent. Il 
faut de toute nécessité que le 
patronat et le salariat en vien-
nent à une entente capable de 
satisfaire et de donner justice 
aux deux part ies en présence. 

Il  est prouvé que le syndicat 
est l ' intermédiaire tout trouvé 
pour amener patrons et travail-
leurs à une entente qui, grâce à 
la Loi des conventions collec-
tives, est devenue une force lé-
gale qui lie patrons et employés. 
A ces négociations on fixe un 
salaire à la pièce ou à l 'heure ou 
encore un salaire hebdomadaire. 

Pour les part ies signataires 
bien intent ionnées de la con-
vention collective, il  reste com-
pris que ces salaires sont des sa-
laires minimft, c'est-à-dire que 
les patrons peuvent payer à des 
ouvriers plus compétents et pos-
sédant un meil leur rendement, 
des salaires plus élevés. 

Il  faut bien avouer et avec re-
gret que pour certains employ-
eurs, ces salaires minima sont 
considérés comme des salaires 
maxima. C'est là une erreur qui 
occasionne de nombreuses récla-
mations de la part des ouvriers, 
au moins des plus compétents et 
des plus rapides au travail. 

Lequel des salaires plus haut 
ment ionnée: à la pièce, à l'heu-
re ou à la semaine, est le plus 
juste et celui qui donnera plus 
de satisfaction aux ouvriers? Les 
uns soutiennent que le juste sa-
laire à la pièce, c'est-à-dire suf-
f isant à un ouvrier sobre et hon-
nête pour vivre convenablement 
lui et les siens, est le préféré des 
deux autres, parce que l 'ouvrier 
retire en réalité le salaire gagné. 

Le plus rapide à un salaire 
plus élevé que son voisin moins 
rapide et moins résistant, mais 
ce dernier reçoit le salaire que 

son rendement lui donne. Avec 
le salaire à la pièce, soutiennent 
d'autres ouvriers, on use plus 
vite l 'ouvrier puisqu'i l déploie 
une plus grande somme d'éner-
gie et de forces physiques. 

Il  est même arr ivé que des ou-
vriers — c'est là une grave er-
reur — ont travail lé ave^' une 
telle rapidi té et si soutenue que 
le jour venu de faire te tptel du 
salaire et de la semaine T:tr en 
comptant les coupons de..chaque 
pièce exécutée ou faite .rr on a 
constaté avoir plus que , doublé 
le salaire et le rençlement'-'des 
semaines précédentes. , .i i 

Le patron est on ne p'eutsiP'lus 
surpr is et intr igué de cette.cons-
tatation qui met les camarades 
de travail et cet ouvrier lui-mê-
me dans une étrange-si tuat ion 
vis-à-vis le patron. Les comnién-
taires sont inuti les et il  faut bién 
avouer qu'il y a là une gaùcïïe-
rie malhonnête pour ne pas dire 
plus, car c'est démontrer au pa-
tron que "ord ina i rement" On tra-
vaille mal et qu'on ne donne pas 
le rendement juste et . honnête. 

Le salaire à l 'heure rencontre 
tout aussi bien que lé spilaipe à 
la semaine des part isans et de.s 
adversaires chez lès patrons et 
les ouvriers. 

Tant que patrons et ouvriers 
ne seront pas des hommes pour 
qui la justice est le guide de tou-
tes leurs actions, pour qui la cha-
rité chrét ienne doit être la règle 
de vie, pour qui le bien-être de 
chacun est la préoccupation de 
tous les instants, aussi longtemps 
la question du salaire juste et 
raisonnable restera à solution-
ner. 

Tant qu'il y aiira des patrons 
qui se refuseront de payer à 
leurs ouvriers et ouvrières de.s 
salaires justes et raisonnables; 
tant qu'il y aura des ouvriers et 
des ouvrières pour "s 'o f f r i r " à 
des salaires réduits et dérisoires 
ou qui exigeront des salaires nui-
sibles à l ' industr ie qui les em-
ploie; tant et aussi longtemps, il 
y aura malaises sur malaises sé-
rieux entre le patronat et le sa-
lariat, la question restera sans 
solution. 

Il  faut de toute nécessité que 
patrons et employés reviennent 
à la justice et à la charité, bases 
de la doctr ine sociale catholique. 

J.-E.-A. PIN 

Appel à la saine raison 
des ouvriers catholiques 

Les ouvriers catholiques, qu'ils 
appart iennent aux syndicats ca-
tholiques, aux unions neutres: 
canadiennes ou internationales, 
ont le devoir impérieux de sui-
vre la doctr ine sociale de l'Egli-
se. • 

Ils vous mentent ef f rontément, 
ouvriers catholiques, ceux qui 
vous disent et qui . soutiennent 
que "vous pouvez vous passer de 
l'Eglise et de sa doctr ine morale 
et sociale." 

La neutral i té nous éloigne de 
l 'enseignement de l'Eglise et 
nous place dans une situation il-
logique, car si nous sommes des 
catholiques convaincus, cela doit 
se constater dans tous nos actes 
individuels et collectifs. Si nous 
ne sommes pas avec l'Eglise, 
insoumis à sa doctrine, nous 
sommes contre elle et avec les 
ennemis de sa doctr ine. 

Ouvriers catholiques, réali-
sons donc que nous avons be.soin 
de l'Eglise, car elle est l 'unique 

force organisée capable d 'un i r 
les esprits, d 'apaiser les coeuis, 
de grouper les volontés et par-
tant d 'apporter une solution à 
tous nos problèmes. 

Ouvriers, il  ne suff i t pas d'ê-
tre ou paraître catholiques à no-
tre église paroissiale, il  faut l 'af-
f icher sans ostentation mais 
avec une sincérité vraie dans 
tous nos actes, dans toute notre 
vie privée et publique. 

Ne soyez donc pas de ces ca-
tholiques suff isants, qui se pro-
clament bons catholiques et qui 
refusent de par ler de la doctri-
ne sociale de l'Eglise dans les as-
semblées de leurs syndicats, de 
leurs unions et qui refusent le 
voisinage du prêtre et qui le 
veulent garder à son presbytère. 

Le prêtre, ouvriers, a pour 
mission: "d'al ler de par le mon-
de enseigner la doctr ine, la reli-
gion du Christ." 

Pensez-y donc sérieusement, 
avant qu'i l soit t rop tard. 


